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Contribution à l'étude du problème de 1’
ECONOMIE RURALE INDIGENE

au
C O N G O  B E L G E

Avant-Propos

E n  vue d'examiner les possibilités et les moyens de dé­
veloppement économique au sein du village africain, une Con­

férence Internationale Africaine sur l’ Economie Rurale Indigène

a été organisée et s'est tenue à Jos (Nigérie) du 17 au 24 
novembre 1949.

Cette conférencef présidée par Mr. M .W .B .L . M onson, 
Chief Secretary, West African Council, réunissait des délé­
gués des pays, colonies et territoires de l'A frique Occidentale 
Centrale et Méridionale, auxquels s'étaient joints deux obser­
vateurs, respectivement pour les Etats-Unis d'Amérique et 
pour l'Organisation de l'Alimentation et de l 'Agriculture (F. 
A .O .). L e Congo belge y était représenté par:

Mr. M. G. L . D. G. D u bo is, Directeur de l'Agriculture 
à Léopoldville.

Mr. M. M. WiEEAERT, Commissaire de District Assis­
tant à Léopoldville.

Mr. J. H e n r y , Chef de la Section Agronomique du Cen­
tre de l'Institut Agronomique du Con­
go belge (IN E A C ).

Les problèmes et les réalisations exposés au cours de cette
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Le crédit agricole indigène 
au Congo belge

par

P. CORBION
Licencié en Sciences Agronomiques Coloniales.

Le Crédit Agricole Indigène existe depuis 1941, époque 
où il fut légalement institué scus le vocable de « Fonds Spé­
cial de Crédit Agricole Indigène ».

Son but est de consentir des prêts en vue du développe­
ment des cultures et de l ’élevage, de la récolte, de la prépa-

Photo : E. LEBIED. — Congopresse.
Cette habitation de paysan, solidement construite et couverte avec soin, 
témoigne déjà d’un net progrès en comparaison des huttes ou s’abritent 

encore beaucoup d’indigènes de ia région de Luberizi.
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ration et de la conservation des produits de la culture et de 
l ’élevage et de l ’amélioration des conditions matérielles dans 
lesquelles s ’effectuent ces activités.

Son rayon d’action est vaste car ses possibilités d ’inter­
vention vont de l ’indigène aux associations telles que les coo­
pératives et les Circonscriptions Indigènes.

Le Crédit Agricole Indigène est alimenté de deux maniè­
res:
a) d ’abord par des subventions à charge du budget ordinaire 

de la Colonie ;
b) ensuite par des dépôts à intérêt qui sont volontairement 

effectués par les Caisses Administratives des Circonscrip­
tions Indigènes et dont le remboursement est garanti par la 
Colonie.

Il s ’agit en réalité d ’une banque agricole à allure coopé­
rative qui groupe ainsi les moyens financiers quelquefois mi­
nimes des Circonscriptions Indigènes en vue d ’utilisations 
productives.

Il n ’est peut-être pas inutile de signaler en passant que la 
« Circonscription Indigène » est l ’entité administrative indi­
gène légalement reconnue ; son importance peut varier nota­
blement car elle correspond en général à un groupement eth­
nique distinct.

La Circonscription possède un patrimoine et un budget: 
propre aussi bien que n ’importe quelle commune des nations, 
qui sont en tête de la civilisation.

Les débuts du Crédit Agricole Indigène furent lents ; en 
effet, durant les hostilités le personnel était réduit à l ’extrême 
et écrasé de tâches et nous savons tous combien l ’acquisition 
de biens d’équipement était malaisée jusqu’à ces derniers- 
temps.

Le Congo belge est résolument entré dans la voie de la 
création de coopératives agricoles indigènes ; elles trouveront 
ici des moyens de crédit qui leur permettront de réaliser leurs 
objectifs et l ’on peut s ’attendre à une intervention efficiente 
du Crédit Agricole Indigène en vue d ’encourager le dévelop­
pement économique des communautés rurales.

Les capitaux sont avancés pour un terme qui peut at­
teindre io  ans au taux de 4% net. Aucun plafond n ’est fixé 
aux prêts à consentir aux entités administratives indigènes 
ainsi qu’aux coopératives et associations agricoles indigènes 
légalement reconnues.
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Ils peuvent donc être accordés avec la plus grande libé­

ralité et, de plus, sans garantie réelle.
Toutefois, les demandes de prêts doivent correspondre à 

l ’exécution de projets qui s ’intégrent dans le cadre de la poli­
tique économique générale du Gouvernement de la Colonie.

Leur bonne fin est uniquement garantie par P utilité et la 
rentabilité des programmes exposés dont le but doit être 
l ’amélioration matérielle des conditions d ’existence des mem­
bres associés ou coopérateurs.

Photo : E. EEBIED. — Congopresse^
Auprès de sa maisonnette en briques, un paysan a conservé en guise 

d’annexe la hutte de paille traditionnelle.

Lorsque le Crédit Agricole est amené à consentir des 
prêts aux indigènes, ils ne peuvent jamais être accordés pour 
la création d ’une entreprise agricole mais bien pour le déve­
loppement et l ’amélioration d ’entreprises existantes; généra­
lement le montant maximum est limité à fr 10.000 par em­
prunteur.

Ces restrictions sont indispensables: d ’abord en vue d’as­
surer le prêteur de leur utilisation par des débiteurs compé­
tents, ensuite pour éviter l ’endettement d ’indigènes sans con­
tre-partie productive.
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Jusqu’en 1951, des plafonds existaient; depuis lors l ’oc­
troi de sommes supérieures est laissé à l ’initiative du Gou­
verneur Général qui juge du bien-fondé des demandes de prêt 
en fonction des projets qui lui sont soumis et des capacités 
professionnelles et autres qualités des solliciteurs.

Les demandes de prêt sont transmises à une Commission 
Provinciale qui les examine, fait procéder à toutes expertises 
et se prononce sur leur utilité économique et sur leur renta­
bilité.

Les Gouverneurs consentent ou refusent les prêts sous 
réserve d ’approbation du Gouverneur Général qui accepte, re­
vise ou fait réexaminer les dossiers qui lui sont toujours 
transmis.

En conclusion, le Crédit Agricole Indigène doit être con­
sidéré comme une institution souple qui permet de procurer, 
dans des conditions très libérales, les moyens financiers indis­
pensables pour exécuter certains travaux collectifs et assu­
rer aux coopératives agricoles indigènes et aux individus les 
capitaux qu’ils ne peuvent réunir par leurs propres moyens.

Nous possédons donc là un levier qui peut puissamment 
aider à l ’évolution des communautés rurales.


